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 n° 266 467 du 11 janvier 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 juin 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante qui comparait seule et L. DJONGAKODI-YOTO, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Vous dites être de nationalité turque, d’origine ethnique arabe et de religion musulmane alévie. Le 22 

mai 2015, vous avez introduit une première demande de protection internationale. Vous n’avez pas 

répondu à la convocation du Commissariat général et vous n’avez pas fait connaître de justification 

valable à votre absence dans les quinze jours. Aussi, en date du 31 octobre 2016, le Commissariat 

général a pris à l’encontre de votre dossier une décision de clôture de votre demande.  

 

Selon vos déclarations, vous êtes né en Turquie et vous y avez toujours vécu, à Antakya, vous avez 

terminé des études secondaires supérieures, après quoi vous avez toujours travaillé dans le commerce 

et dans la production. En 1998, vous vous êtes marié une première fois et vous avez deux enfants, nés 

en 1999 et en 2002. Fin 2009, début 2010, vous avez lancé à Idlib en Syrie, une entreprise de 

production de pâtes alimentaires, avec un associé syrien.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

A cette époque, vous viviez le plus souvent à Antakya, mais il vous arrivait de loger à l’usine quand le 

travail vous y retenait. Peu avant le début des événements en Syrie, vous avez constaté que votre 

associé, traditionnaliste religieux, recevait des hommes barbus dans votre usine et tenait avec eux des 

conciliabules. Après le début de la guerre, lors d’une de ces réunions, il vous a appelé, vous a invité à 

vous joindre à eux et vous a demandé si vous étiez disposé à les aider. Vous y avez consenti mais vous 

avez pris peur. Les frontières étant alors tenues par l’État islamique, vous vous êtes rendu à Lazkiye, où 

vous vous sentiez en sécurité car cette zone est habitée par des alévis comme vous. Vous y êtes resté 

trois mois, jusqu’à ce qu’un poste frontière s’ouvre, vous êtes alors rentré en Turquie. Vous avez envoyé 

votre femme et vos enfants à Antalya. Vous-même restiez à Antakya, mais vous ne passiez à votre 

domicile que de temps en temps, logeant par ailleurs chez des proches et des connaissances. Deux 

mois après votre retour en Turquie, vous avez reçu un coup de téléphone du fils de votre associé, qui 

vous a demandé où se trouvait son père, vous a accusé de l’avoir dénoncé et d’être responsable de sa 

disparition. Il vous a encore appelé trois fois pour vous menacer, ensuite vous avez changé la puce de 

votre téléphone. Vous avez toutefois continué à recevoir des lettres anonymes, déposées dans votre 

boîte aux lettres. Vous avez fait venir votre femme et vos enfants en Belgique. En janvier ou février 

2015, votre beau-père vous a appelé pour vous dire que vous étiez recherché. En avril 2015, vous êtes 

à votre tour venu en Belgique et vous avez introduit votre première demande de protection 

internationale. Peu de temps après votre arrivée, vous avez appris que votre beau-père avait été 

assassiné. Votre femme vous a accusé d’être la cause de son assassinat, vos relations s’en sont 

ressenties et vous vous êtes séparés. Sans attendre la suite de votre procédure d’asile, vous êtes 

retourné en Turquie en 2016. En 2015 ou 2017, votre divorce a été prononcé. Sans plus mettre les 

pieds à Antakya, vous avez vécu à Bodrum chez votre tante. Vous souffriez cependant d’être séparé de 

vos enfants. En 2018, vous avez contracté un deuxième mariage à Istanbul, votre épouse actuelle se 

trouve en Grèce. En 2020, vous avez décidé de revenir en Belgique pour être auprès de vos enfants, 

vous avez quitté la Turquie en TIR et vous êtes arrivé sur le territoire belge le 04 novembre 2020.  

 

En date du 17 novembre 2020, vous avez introduit une deuxième demande de protection 

internationale auprès des autorités belges, à l’appui de laquelle vous invoquez la crainte du fils de 

votre ancien associé en Syrie, qui vous reproche la disparition de son père et menace de vous tuer, y 

compris en Turquie où se trouvent nombre de groupes liés à l’État islamique, dont il est membre lui-

même. Le 8 janvier 2021, votre demande a été considérée comme recevable par le Commissariat 

général, qui vous a entendu en entretien personnel le 26 avril 2021.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 

dans votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les 

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, 

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.  

 

Vous dites craindre le fils de votre ancien associé, membre de l’État islamique, qui vous reproche la 

disparition de son père (voir NEP 26/04/2021, p.7). Cependant, le caractère vague de vos propos ne 

permettent pas de rendre ces menaces crédibles.  

 

D’abord, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison le fils de votre ancien associé s’en 

prendrait à vous. Concernant votre associé, si vous déclarez qu’après le début de la guerre il s’est, 

comme beaucoup d’autres, opposé au gouvernement syrien, interrogé plus précisément, il s’avère que 

vous ne connaissez rien de ses activités en dehors de son travail à l’usine, ni rien de sa vie hormis sa 

bonne situation financière et sa composition de famille. Si vous le décrivez comme un religieux rigoriste, 

vous précisez également que c’était un homme très gentil, quelqu’un de bien, avec qui vous n’avez 

jamais eu de problème (voir NEP 26/04/2021, pp.9, 17, 18).  
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Quant à savoir ce qui lui est arrivé après votre départ, notons que si vous affirmez dans un premier 

temps qu’il aurait été dénoncé et se trouverait en prison, interrogé plus tard sur son sort, vous répondez 

que vous ne le savez pas (voir NEP 26/04/2021, pp.8, 9, 18).  

 

De plus, pas plus qu’avec son père, vous n’avez jamais eu de problème avec le fils. Vous ne 

connaissez de lui que son âge et le fait qu’il était très pratiquant, comme d’ailleurs l’étaient selon vous 

tous les habitants d’Idlib. Si vous le dites partisan de l’État islamique, force est de constater que c’est 

pure supposition de votre part, basée tout au plus sur le fait que vous voyiez en Syrie beaucoup 

d’hommes « rasés d’une certaine façon » (vos mots). Vous n’établissez aucun lien concret entre le fils 

de votre associé et l’État islamique (voir NEP 26/04/2021, pp.18, 19).  

 

Ensuite, vos explications au sujet des accusations portées contre vous sont pour le moins vagues et 

contradictoires. D’emblée relevons que vous niez avoir jamais dénoncé votre associé, ou ses relations 

ou ses activités (voir NEP 26/04/2021, p.19), ce qui ne correspond pas à ce que vous avez affirmé à 

l’Office des étrangers, à savoir que vous aviez porté plainte contre votre associé auprès des autorités 

syriennes (voir rubrique n°16 du formulaire demande ultérieure, joint à votre dossier administratif). Cette 

contradiction, à la base des motifs de vos problèmes est de nature à jeter le discrédit sur vos craintes.  

 

Ensuite, invité à préciser la teneur des accusations du fils de votre associé, vous rapportez qu’il vous a 

demandé où était son père, ensuite il vous a dit que s’il était arrivé quelque chose à son père, il ne vous 

laisserait pas en vie, vous a demandé si c’était vous qui l’aviez dénoncé et enfin il vous a « fait des 

menaces de ce genre », ce qui est pour le moins vague et ne correspond pas à vos propos antérieurs, 

selon lesquels vous étiez accusé (à tort) de l’avoir dénoncé à la police qui l’avait mis en prison (vos 

mots, voir NEP 26/04/2021, p.7, 8, 18, 19).  

 

Vous justifiez d’avoir été ciblé par le fils de votre associé par le fait que vous avez quitté la Syrie sans 

rien dire à personne, que vous comptez dans votre entourage des membres de la police et des 

enseignants, et que vous êtes alévi. Toutefois, vous ne concrétisez pas ces éléments. Pour ce qui est 

de votre départ précipité de Syrie, notons que deux mois se sont écoulés entre celui-ci et le premier 

coup de téléphone du fils de votre associé. Et il n’est pas anormal qu’un citoyen turc quitte une région 

de Syrie en proie à la guerre civile, qui plus est en laissant derrière lui tout ce qu’il possède (voir NEP 

26/04/2021, pp.8, 10, 12). Ensuite, pour ce qui est d’être alévi, le problème viendrait selon vous du fait 

que Bachar Al Assad l’est aussi. Or, Bachar Al Assad est alaouite comme chacun sait (voir NEP 

26/04/2021, p.19). Pour ce qui concerne votre entourage, vous dites que certains membres de votre 

famille paternelle, installés en Syrie, occupent des postes dans l’enseignement et la police. Vous 

évoquez plus tard pendant l’entretien des « hauts-gradés », qui occupent des fonctions de préfet ou de 

gouverneur, toutefois vous précisez également qu’il s’agit de cousins lointains et qu’ils n’ont aucun lien 

avec vos problèmes (voir NEP 26/04/2021, pp.19, 20, 21). Quoi qu’il en soit, ces explications sont de 

pures suppositions de votre part et sans fondement concret. Vous admettez vous-même qu’il s’agit de 

vos déductions a posteriori, lesquelles ne convainquent pas le Commissariat général.  

 

Pour ce qui est de la réunion qui vous a poussé à prendre la décision de quitter la Syrie, plusieurs 

semaines avant les premières menaces du fils de votre associé, rien dans vos explications ne permet 

de considérer que cet élément est constitutif d’une crainte. En effet, vous ne connaissez pas les 

participants à cette discussion (sauf à dire qu’outre votre associé il y avait deux hommes, barbus et « un 

peu bizarres » selon vos mots). Vous ne les aviez jamais vus avant et ne les avez jamais plus vus 

ensuite, vous ne les reconnaîtriez pas si vous aviez à les croiser. Quant à la teneur de la conversation, 

vous dites que votre associé (qui est le seul à avoir parlé) vous a dit « il est possible qu’on (vous) 

demande certaines choses » (vos mots). Vous ajoutez dans vos explications « certaines choses 

concernant (vos) relations en Turquie ». Vous ne rapportez pas d’autre précision de la part de votre 

associé, ce que vous justifiez par le fait que vous avez du mal à traduire ce qui s’est dit alors en arabe. 

Quoi qu’il en soit, votre associé ne vous a rien dit d’autre que cela, ce qui nous laisse dans la totale 

ignorance des intentions de votre associé, et ne nous permet pas d’établir un lien entre celles-ci et vos 

craintes.  

 

Aussi, vos affirmations (d’ailleurs divergentes) selon lesquelles tantôt vous « aviez l’impression » (vos 

mots) qu’ils voulaient vous demander des informations à propos de camps à Antakya, tantôt ils voulaient 

« peut-être » (vos mots) des informations sur des déserteurs de l’armée syrienne, relèvent de la pure 

supposition de votre part. D’autant que votre associé n’a pas davantage précisé auprès de qui vous 

auriez à trouver ces prétendues informations. Vous avez quitté Idlib un jour ou deux plus tard et vous ne 

mentionnez plus aucun contact avec votre associé (voir NEP 26/04/2021, pp. 9, 10, 11).  
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Quant à votre affirmation selon laquelle votre associé avait rejoint l’État islamique, constatons là encore 

qu’il s’agit de pure supposition de votre part, que vous basez tout au plus sur le fait qu’il était un 

pratiquant religieux fervent, sur l’aspect « un peu bizarre » des gens avec lesquels vous le voyiez parler 

et sur le fait qu’Idlib est ensuite passé aux mains de l’État islamique. Par ailleurs, vous ne précisez en 

rien le groupe de l’État islamique qu’il aurait rejoint, dont vous ne connaissez pas davantage le chef, 

vous ignorez si votre associé y avait un rôle ou une fonction. Confronté à notre étonnement, vous 

admettez vous-même que vous ignorez si votre associé avait rejoint l’État islamique et si vous réitérez 

qu’il fréquentait des gens « de ce genre » (vos mots), ce n’est pas pour établir la réalité de vos craintes 

envers l’État islamique (voir NEP 26/04/2021, pp.7, 9, 16, 17).  

 

Par ailleurs, vous invoquez le fait que votre beau-père a été assassiné à cause de vous. Toutefois, pour 

dramatique que soit cet événement, le Commissariat général n’est pas convaincu qu’il soit en lien avec 

vos prétendus problèmes. En effet, après les premiers prétendus appels téléphoniques du fils de votre 

associé (dont vous n’avez plus entendu parler après que vous ayez changé de numéro), vous êtes 

encore resté près de trois années en Turquie pendant lesquelles vous n’avez pas rencontré de 

problème, sauf à mentionner trois ou quatre lettres de menace, dont vous dites vaguement qu’elles 

étaient « du même genre » (vos mots), écrites en arabe, et placées dans votre boîte aux lettres, 

pendant une période que vous restez en peine de préciser et dont vous ignorez qui les a déposées sauf 

à dire que les voisins ont vu « des gens bizarres ». Et si vous prétendez que des gens étaient à votre 

recherche, vous ne précisez aucunement ces recherches et vous ne mentionnez pas qu’on vous ait 

cherché ailleurs qu’à votre adresse officielle et vous ne savez pas si on a demandé après vous chez 

votre beaupère. Aussi, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison vos prétendus 

poursuivants s’en seraient pris à votre beau-père en 2015 (voir NEP 26/04/2021, pp.8, 13, 14). Ajoutons 

à cela que personne n’a été témoin de l’assassinat de votre beau-père, personne n’était présent dans la 

maison quand il a été attaqué et si des inscriptions ont été trouvées sur les murs, celles-ci n’avaient 

selon vous aucun sens. Invité à préciser en quoi cet assassinat est en lien avec vous, vous admettez 

que vous ne le savez pas, sauf à dire qu’on n’a jamais retrouvé les auteurs et que votre associé 

connaissait la maison de votre beau-père. Par ailleurs vous ne mentionnez pas de problème pour votre 

beau-père avant cela et vous admettez ne pas savoir si quelqu’un lui a demandé après vous. Si vous 

présentez une explication selon laquelle « il a dû arriver quelque chose » à votre associé, voire « peut-

être quelque chose de sérieux », c’est encore purement hypothétique de votre part (voir NEP 

26/04/2021, pp.19, 20). Notons au surplus que cet assassinat est survenu dans une région de Turquie 

frontalière avec un pays en guerre, et investie par des groupes armés.  

 

Enfin, le Commissariat général relève qu’après votre séjour de quelques mois en Belgique entre 2015 et 

2016, vous êtes retourné en Turquie, vous y avez vécu cinq années et vous n’y avez rencontré aucun 

problème. Vous avez quitté la Turquie en 2020 parce que vous vouliez rejoindre vos enfants en 

Belgique (voir NEP 26/04/2021, p.20). Vous n’avez en outre jamais eu de problèmes avec les autorités 

turques (voir NEP 26/04/2021, p.9).  

 

D’autres éléments dans votre dossier sont de nature à jeter le discrédit sur vos craintes. Ainsi, lors de 

l’introduction de votre première demande de protection internationale, vous expliquiez avoir été sollicité, 

au début de la guerre en Syrie en 2012, par des hommes de l’État islamique pour fournir des 

informations sur l’armée syrienne, et vous leur en aviez donné à propos d’un déserteur haut-gradé, 

après quoi vous aviez rapporté votre problème à un militaire de votre famille qui vous avait conseillé de 

quitter la Syrie, où vous étiez encore resté une semaine avant de venir en Belgique, ce qui ne 

correspond pas à vos déclarations lors de votre deuxième demande de protection internationale. En 

outre, vous ne mentionniez pas l’assassinat de votre beau-père, survenu pourtant peu de temps avant 

votre départ de Turquie (voir Questionnaire première demande de protection internationale, dans la 

farde Informations sur le pays, jointe à votre dossier administratif). Confronté à ces contradictions, vous 

invoquez un problème de traduction ou le fait qu’on ne vous ait pas posé les questions adéquates, ce 

qui n’est pas pour convaincre le Commissariat général.  

 

Pour finir, le Commissariat général a analysé vos déclarations à propos de votre religion alevie. Vous 

expliquez à cet égard que le président Erdogan soutient l’État islamique pour des motifs religieux, car 

celui-ci prend pour cible les alévis dont fait partie Bachar Al Assad. Par ailleurs, vous invoquez le fait 

pour certains de vos neveux de n’avoir pas pu accéder à des emplois publics du fait qu’ils sont alévis. 

Toutefois votre affirmation relève de la rumeur, selon laquelle le fait d’être originaire d’une ville à 

majorité alévie empêche d’être admis à l’épreuve orale même après réussi l’épreuve écrite. Vous ne 

mentionnez pas d’autre problème. Vous n’avez personnellement rencontré aucun problème concret en 

Turquie du fait de votre religion alévie (voir NEP 26/04/2021, pp.15, 16).  
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Il ressort des informations objectives dont dispose le Commissariat général (lesquelles sont jointes à 

votre dossier administratif – cf. le COI Focus Turquie intitulé « Les alévis : situation actuelle » daté du 6 

décembre 2019) que les alévis constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie avec une 

population estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes.  

 

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu 

comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de 

culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique.  

 

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de 

l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté 

par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement 

attachés au caractère séculier de l’Etat. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite 

conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet.  

 

Si, à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’Etat 

du 15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes 

d’intimidation, s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours 

haineux, notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas 

question, les concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance 

religieuse.  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie 

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/ rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf 

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines 

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, 

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.  

 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont 

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui 

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles 

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les 

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la 

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de 

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes 

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au 

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers 

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a 

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations 

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de 

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire 

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des 

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des 

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de 

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives 

sur la situation sécuritaire en Turquie.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et 

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties 

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et 

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), 

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en 

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent, 

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc 

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé 

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  
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Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale.  

 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat 

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. 

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié 

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la 

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays 

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 

protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2.1. Les faits invoqués  

 

Le requérant déclare qu’il est de nationalité turque et qu’il est né le 21 janvier 1971 à Antakya où il était 

établi avec sa famille. En 2010, il a lancé, avec un associé syrien, une entreprise de pâte alimentaire à 

Idlib (Syrie). Son associé traditionaliste religieux lui aurait demandé de rejoindre les rangs de l’Etat 

Islamique et le requérant aurait accepté. Prenant peur, il rentre en Turquie. Par la suite, il reçoit des 

coups de fils du fils de son associé lui demandant où est son père et l’accusant d’avoir dénoncé ce 

dernier. En 2015, le requérant se rend en Belgique et y introduit une demande de protection 

internationale. Il apprend que son beau-père a été assassiné et sa femme le rend responsable de cet 

incident. En 2016, sans attendre la suite de sa procédure d’asile, le requérant décide de rentrer en 

Turquie et s’installe à Bodrum chez sa tante. En 2020, le requérant décide de repartir pour la Belgique 

afin d’y rejoindre ses enfants. Il arrive en Belgique le 4 novembre 2020 et introduit une deuxième 

demande de protection internationale le 17 novembre 2020. 

 

2.2. Les motifs de la décision attaquée 

 

Dans la décision entreprise, la partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du 

requérant pour différentes raisons.  

Tout d’abord, elle constate que la crainte alléguée par le requérant émanant du fils de son ancien 

associé n’est pas crédible. Elle relève que le requérant ne connaît rien des activités de cet associé et 

encore moins de son fils. Elle observe que le requérant s’est contredit quant au fait qu’il ait dénoncé ou 

non son associé. Elle met en avant que l’affirmation du requérant selon laquelle son associé avait rejoint 

l’Etat Islamique est une pure supposition de sa part et que le lien entre le décès de son beau-père et le 

requérant n’est pas établi. Elle pointe encore qu’après son retour en Turquie en 2016, le requérant y a 

vécu sans connaître le moindre problème.  

A propos de la religion alévie du requérant, elle allègue que selon ses informations, il n’est pas question 

de persécutions systématique des Alevis du seul fait de leur appartenance religieuse.  

Elle conclut enfin qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie de situation générale de violence 

indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4 § 2,c de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

2.3. La requête 

 

Dans sa requête introduite devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la 

partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.  

 

Elle invoque un moyen unique pris « des articles 48, 48/3, 48/4, 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée « loi du 15 décembre 1980 »),en combinaison avec l’article 1er de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés en combinaison avec l’obligation de motivation formelle 

(articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991), du principe de bonne administration, devoir de minutie et 

erreur manifeste d’appréciation. » 

 

Elle fait valoir que le requérant a apporté des éléments et faits nouveaux lui permettant d’obtenir le 

statut de réfugié ou la protection subsidiaire.  
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Elle expose que lorsque son ancien associé a disparu, le fils de ce dernier a pensé qu’il avait été 

dénoncé auprès du régime par le requérant.  

Elle allègue que le requérant n’a jamais porté plainte contre son ancien associé. Elle relève encore que 

le requérant a de la famille travaillant pour le régime syrien, ce qui le rend suspect aux yeux du fils de 

son ancien associé.  

Le requérant était recherché et comme on ne le trouvait pas, son beau-père a été assassiné.  

Elle considère que l’Etat turc n’est pas en mesure d’accorder une protection adéquate au requérant 

contre l’Etat Islamique.  

 

En conséquence, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite le bénéfice de la protection 

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée.  

 

2.4. Nouvelles pièces 

 

3. L’appréciation du Conseil  

 

3.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

3.1.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à 

rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la 

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée 

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

3.1.4. Le Conseil relève que le motif selon lequel le requérant n’avait pas mentionné le décès de son 

beau-père lors de sa première demande de protection internationale ne se vérifie pas à la lecture du 

dossier administratif. En effet, il ressort clairement du questionnaire CGRA daté du 26 mai 2015 (pièce 9 

du dossier administratif) que le requérant a déclaré « Des hommes sont allés interroger mon beau-père 

à mon sujet. Ils l’ont égorgé ».  

 

3.1.5. Quoiqu’il en soit de la crédibilité des faits de persécution allégués par le requérant, le Conseil, à 

l’instar de la décision querellée, relève que le requérant, selon ses propres propos, est retourné en 

Turquie en 2015- 2016 et y a vécu à Bodrum, jusqu’à son départ pour la Belgique en novembre 2020, 

sans y avoir rencontré de problèmes.  

 

3.1.6. De plus, le requérant déclare craindre le fils de son associé vraisemblablement membre de l’Etat 

Islamique et ladite organisation.  

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

L’article 48/5  de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :  

 

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut 

émaner ou être causée par : 

a) l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris 

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2 

contre les persécutions ou les atteintes graves. 

 

§ 2. La protection au sens des articles 48/3 et 48/4 ne peut être offerte que par : 

a) l'Etat, ou 

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une 

partie importante de son territoire, pour autant qu'ils soient disposés et en mesure d'offrir une protection, 

conformément à l'alinéa 2 

 

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement 

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les 

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif 

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte 

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. » 

  

En l’espèce, le requérant de nationalité turque, déclare craindre les agissements de l’Etat Islamique à 

son encontre.  Cette organisation ne contrôle pas la Turquie ou une partie importante de son territoire.  

 

La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat turc ne peut 

pas ou ne veut pas lui accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dont elle 

déclare avoir été victime ? Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet 

Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces atteintes graves, 

en particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et 

de sanctionner de tels actes ou que la partie requérante n’a pas accès à cette protection.  

 

A cet égard, la partie requérante en termes de requête se borne à faire valoir que « l’Etat turc n’est pas 

en mesure d’accorder une protection adéquate contre ce groupe ». 

Cette seule affirmation, non étayée par la production du moindre élément, ne peut en aucun cas suffire 

à démontrer que l’Etat turc ne peut ou ne veut pas accorder une protection au requérant.  

 

3.1.7. S’agissant des craintes alléguées par le requérant en raison de sa religion alévie, le Conseil se 

rallie à la motivation de la décision querellée. La requête reste en défaut de produire la moindre 

information de nature à remettre en cause la conclusion du Commissariat général quant à l’absence de 

persécution de groupe touchant les adeptes de cette religion.  

 

3.1.8. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en 

demeure éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. 

 

3.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

3.2.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4. § 2.  
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Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. » 

 

3.2.3. Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, 

e, et 15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

  

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  

Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le 

risque doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

 

3.2.4. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits 

ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié.  

L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 s’appliquant aussi bien pour une persécution au sens de 

l'article 48/3 que pour une atteinte grave au sens de l'article 48/4 de la même loi, le Conseil ne peut que 

renvoyer aux considérations exposées sous l’angle de l’article 48/3 constatant que le requérant fait état 

de persécution ou de risque réel de subir des atteintes graves de la part d’un agent non étatique et qu’il 

ne démontre pas ne pas pouvoir escompter sur la protection de ses autorités nationales.  

 

3.2.5. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe 

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation qui prévaut 

actuellement en Turquie corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne 

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le 

Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et dans le dossier de la procédure aucune indication de 

l’existence d’un tel contexte. 

 

3.2.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

4. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste  

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il  

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de  

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet 

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  contentieux de l’asile, il 

est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les 

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de 

moyen a perdu toute pertinence.   

 

5. La demande d’annulation  

 

5.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. 

 

5.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur 

cette demande.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 

 

 

 

 


